
             Mise en place d’une nouvelle activité

Chers amis cybernautes,

Nous avons plaisir à vous informer  d’une prochaine mise en place d’un cycle de familiarisation avec 
la photo numérique.

Cette activité, souhaitée par plusieurs d’entre vous, sera animée par notre adhérent Roland Weber, 
photographe émérite et formateur expérimenté, qui vous invite en ces termes à une découverte en 
commun :

«  De nombreuses personnes envisagent l’acquisition - ou sont déjà en possession - d’un 
appareil photographique numérique : compact, reflex, ou boîtier hybride.

La photographie numérique s’est répandue à une vitesse stupéfiante, à telle enseigne que 
le sigle APN, pour Appareil Photographique Numérique, s’est largement banalisé.

Un appareil photographique numérique enregistre, encode et stocke les images pour une 
reproduction ultérieure.

La photographie numérique respecte certes les mêmes règles que celles qu’impose la 
photographie traditionnelle, mais il s’y ajoute des techniques, des outils et des réglages 
spécifiques. 

Si vous êtes intéressés par l’acquisition et/ou l’utilisation d’un APN, et bien sûr à 
l’amélioration de vos images, nous vous proposons un cycle de 5 séances de 2 heures qui 
vous permettra de découvrir :

 les points importants quant au choix d’un APN,

 les réglages pour la maîtrise des commandes de l’appareil,

tout en éveillant votre curiosité pour réaliser des images plus créatives, en harmonie avec 
votre sens artistique. »

Compte tenu de la disponibilité de notre salle de travail, les cinq séances sont programmées, de 
17h15 à 19h15, les jeudis 15, 22 et 29 mars, ainsi que les jeudis 5 et 19 avril prochains.

Le comité a fixé à 40 € la participation aux frais d’organisation de ce cycle de formation.

Les possibilités d’accueil de nos locaux étant limitées, nous invitons nos adhérents intéressés par 
cette nouvelle activité à  se     faire     connaître     sans     délai  

 de préférence auprès de l’un de nos animateurs ;

 à défaut, en appelant le Président Jean-Marc HATTERER  au   03 89 80 51 96.

                                                   Pour le Comité de l’A.C.C. – Le Président -


